
Dates des collectes des encombrants en 2025

En 2025 les ramassage des encombrants auront lieu à Grisy-les-Plâtres les :

mardi 13 mai;
jeudi 13 novembre. 2025

 

Infos pratiques

Les collectes des objets encombrants sont limitées à 1m3 par habitation
Les objets encombrants doivent être sortis la veille du jour de ramassage, en bordure de voirie
accessible aux camions de collecte.
Les encombrants peuvent être déposés en déchèteries, ce qui permet une meilleure prise en charge
(tri et valorisation des différentes matières, coût de transport / collecte moins élevé.
Les déchèteries acceptent également les végétaux, le bois, le carton, les gravats, la ferraille, les DEEE
(Déchets d’équipements électriques et électroniques), les ampoules / néons,
Les déchets ménagers spéciaux (peinture, solvants, huile de vidange…), les pneus, l’huile de friture...
 

Déchets refusés lors des collectes des encombrants :

Objets dont le poids est supérieur à 50 kg
Objets dont les mesures excèdent 1.75 m x 1.50 m x 0.50 m
Gravats
Amiante
Faïence, vitres, miroirs (sanitaires  / éviers, paroi de douche, vitres…)
Déchets d’Équipement Électriques et Électroniques (DEEE)
Produits explosifs (ex : bouteilles de gaz)
Produits toxiques (batteries, piles, pots de peintures, huiles moteur, huiles usagées,
Produits de traitements agricoles, fûts pleins de produits inconnus…)
Déchets verts et souches d’arbres
Pneus
Déchets non ménagers (machines industrielles, moteurs, grosses pièces mécaniques…)

Contact

SMIRTOM

Tél. : 01 34 66 18 40
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